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AUTORISATION DE PROSPECTION

NUMERO : AP/011.23
TITULAIRE : Monsieur Max Martial OLONA OLONGA, Vice-Président de la Coopérative Miniére Ceeur Uni de
Centrafrique « CMCUC »

ADRESSE DE NOTIFICATION : BANGUI Tél. (+236) 75 50 24 60
SOUS-PREFECTURES DE PROSPECTION ENVISAGEES : BAGANDOU (LOBE, MOLOUKOU et BAKOTA)

CONDITIONS

Monsieur Max Martial OLONA OLONGA, Vice-Président de la Coopérative Miniére Ceeur Uni de Centrafrique
« CMCUC » est tenu de travailler dans les parties extérieures de son Autorisation de Prospection, lorsque
celle-ci empiete sur des titres miniers ou autorisation d'exploitation artisanale.

Ladite Autorisation est valable pour une période d'un an renouvelable une fois, a compter de la date de sa
signature.

Les travaux de prospection feront Uobjet de rapports d'activités semestriels qui seront adressés d’'une part,
au Ministre en charge des Mines et d'autre part au Directeur Général des Mines.
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